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ARTICLE 1ER BIS

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Dans le cadre de cette formation, les enseignants, les personnels de direction et de vie scolaire, les 
personnels sociaux et de santé, suivent un module spécifique au recueil de la parole de l’enfant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de mettre en place une formation spécifique à l'intention des personnels éducatifs et 
médicosociaux concernant l'écoute et le recueil de la parole de l'enfant en danger.


